
 

 

Compte rendu du conseil municipal du 17/04/2019  
Début de la séance à 19h30

 

Présents : Mrs SARCIAT Didier, FIALON Dominique, LOUBELLE Yvon, YVORA Jean-Michel, Mmes CLAVERIE             
Monique, LOZINGUEZ Sandrine, M LARROQUETTE Éric, M, CAPERA Lilian  
Absents excusés ayant donné pouvoir : PLANTE Francis, BERTRAN Eric  
Absents excusés : LASSALLE Marilyne, LASSERRE Pierre  
Secrétaire de séance : CAPERA Lilian 

 
1  Attribution marché no 2019A01 - Maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation de l'église Saint Jean Baptiste  
 
M le Maire explique les raisons de la convocation d'une séance de conseil extraordinaire, à savoir la nécessité                  
de délibérer afin d'entériner le choix du cabinet d'architecte à qui sera confiée la maîtrise d'oeuvre des travaux                  
de restauration de l'église Saint Jean Baptiste dans les plus brefs délais. Il précise que l'église est en péril                   
depuis l'année 2017 et qu'après l'établissement du diagnostic courant 2018, il convient désormais de pouvoir               
démarrer la restauration rapidement afin d'éviter une altération plus importante de l'édifice. Dans ce cas, le Code                 
des Collectivités Territoriales prévoit la possibilité de convoquer une séance dans un délai de un jour franc. 
 
Monsieur le Maire expose à l'assemblée que dans le prolongement du diagnostic réalisé en 2018, il convient                 
désormais d'engager des travaux pour la réhabilitation de l'église.  
Monsieur le Maire rappelle qu'une consultation pour maîtrise d'oeuvre a été lancée par la collectivité sous la                 
forme d'une procédure adaptée. 
Cette consultation a été lancée le 11 février 2019 pour une remise des offres fixée au 30 mars 2019 à 12H00                     
Les membres de la commission d'appel d'offre se sont réunis le 17 avril 2019 à 17H00 afin de procéder au choix                     
de la meilleure offre au regard des critères de sélection. Après présentation du rapport d'analyse des offres,  
 

 
Monsieur le Maire propose de retenir le prestataire suivant :  
- SARL Aedificio (91540 Mennecy)  
Le montant de la Maitrise d'oeuvre est conforme aux annexes financières (DPGF) jointes à la présente                
délibération.  

Clôture de la séance à  20h 
 

 

  
 


